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dat Telenet niet langer als enige kon beschikken over deuitzendrechten van de Superprestige-veldritten.De voorlopige maatregelen werden door de BMA opge-legd na een klacht van Proximus. Deze klacht had betrek-king op de toewijzing door de VVO van de exclusieve uit-zendrechten voor de Superprestige aan Telenet zonderhet organiseren van een transparante, niet-discrimine-rende biedprocedure. Daarnaast maakte Proximusbezwaar tegen het feit dat de door Telenet uitgezondenwedstrijden enkel beschikbaar waren voor Telenet-abonnees.Op 5 november 2015 legde de BMA voorlopige maatre-gelen op die de VVO verplichtten de uitzendrechten opniet-exclusieve wijze toe te kennen tegen redelijke enniet-discriminerende voorwaarden aan alle geïnteres-seerden die in staat zijn de uitzending van de veldrittenop behoorlijke wijze te verzorgen. Telenet stelde tegendeze beslissing beroep in.Het hof van beroep volgt de BMA en oordeelt dat de voor-waarden voor het opleggen van voorlopige maatregelenvervuld waren, met name het bestaan van een onderzoekten gronde, een prima facie-inbreuk en een ernstig,onmiddellijk en moeilijk te herstellen nadeel. Volgenshet hof kon de BMA na een zorgvuldige analyse besluitendat Telenet prima facie misbruik heeft gemaakt van haarmachtspositie op de kleinhandelsmarkt voor televisie-diensten. Telenet verwierf de exclusieve uitzendrechtenimmers voor een lange periode (seizoenen 2015-2016tot en met 2019-2020) en dit buiten een open, transpa-rante en niet-discriminatoire biedprocedure om.Het hof oordeelt eveneens dat er prima facie sprake isvan een ernstig en moeilijk herstelbaar nadeel, met namehet verloop van klanten van Proximus naar Telenet. Deuitzendrechten op veldrijden fungeren, volgens het hof,immers als een “motor” voor abonnementen. Bovendienbevestigt het hof dat de BMA voorlopige maatregelenkan opleggen die niet enkel de klager, maar ook andereondernemingen ten goede komen.De voorlopige maatregelen werden opgelegd voor deresterende duur van de overeenkomst of tot de BMA eeneindbeslissing heeft genomen over de klacht.
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Affaire: C-135/15DROIT INTERNATIONAL PRIVÉRéglementation européenne – Obligations contractuel-les – Règlement (CE) n° 593/2008 du 17 juin 2008(Rome I)Droit applicable au contrat de travail – Article 28 –Champ d’application ratione temporis – Article 9 –Notion de « lois de police » – Application de lois de policed’Etats membres autres que l’Etat du for – Législationd’un Etat membre prévoyant une diminution des salairesdans le secteur public en raison d’une crise budgétaire –Devoir de coopération loyaleINTERNATIONAAL PRIVAATRECHTEuropese regelgeving – Contractuele verbintenissen –Verordening (EG) nr. 593/2008 van 17 juni 2008 (RomeI)Recht dat van toepassing is op de arbeidsovereenkomst– Artikel 28 – Werkingssfeer ratione temporis – Artikel 9– Begrip “bepalingen van bijzonder dwingend recht” –Toepassing van bepalingen van bijzonder dwingendrecht van andere lidstaten dan de forumstaat – Wetge-ving van een lidstaat waarin is bepaald dat de salarissenin de publieke sector worden verlaagd vanwege een bud-gettaire crisis – Verplichting tot loyale samenwerkingLes questions préjudicielles de la Cour fédérale du travaild’Allemagne (Bundesarbeitsgericht), auxquelles la Courde justice a répondu dans un arrêt du 18 octobre 2016rendu en grande chambre, ont donné à cette dernière larare occasion de se prononcer sur la question de l’appli-cation, par le juge du for, des lois de police étrangères,tout en précisant le champ d’application temporel duRèglement Rome I.Les questions préjudicielles déférées à la Cour ont pourtoile de fond un contentieux entre la Grèce et son ressor-tissant, M. Nikiforidis, employé comme professeur àl’école élémentaire grecque de Nuremberg (Allemagne).M. Nikiforidis a contesté devant les juridictions du travailallemandes la réduction de son salaire mise en œuvre àpartir de mois d’octobre 2010, en application de deuxlois adoptées par la Grèce dans le contexte de la crise dela dette et visant à limiter ses dépenses publiques. Le
78. Référendaire, Tribunal de l’Union européenne, assistante (Uni-versité Libre de Bruxelles – Institut d’études européennes).
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litige est remonté jusqu’à la juridiction suprême de tra-vail qui, d’une part, a reconnu sa compétence internatio-nale pour en connaitre, en vertu des articles 18, 1. et 19,2., sous a), du Règlement Bruxelles I, et, d’autre part, aconfirmé la nature privée de la relation de travail liti-gieuse, ainsi que le fait qu’elle relevait du droit allemand.Etant donné que, selon le droit allemand, la réduction dela rémunération nécessite un avenant au contrat de tra-vail ou un congé-modification, la juridiction de renvois’est interrogée sur la question de savoir s’il y avait lieud’appliquer à la relation de travail en cause les disposi-tions des lois helléniques ou leur donner effet d’uneautre façon. Dans ce contexte, elle a fait appel aux lumiè-res de la Cour de justice sur les deux questions suivantes.En premier lieu, la juridiction de renvoi cherchait à cla-rifier la portée de l’article 28 du Règlement Rome I,selon lequel ce règlement s’applique aux contrats con-clus à compter du 17 décembre 2009. En effet, dans lamesure où le contrat litigieux, conclu en 1996, a faitl’objet de plusieurs modifications, y compris après le17 décembre 2009, cette juridiction s’interrogeait surla question de savoir si ledit contrat relevait, rationae
temporis, du Règlement Rome I ou bien des règles natio-nales de droit international privé, abrogées à compterdu 17 décembre 2009, et en particulier de l’article 34 dela loi d’introduction du Code civil (EBGB). Pour unemeilleure compréhension de l’enjeu de l’affaire, il estutile de préciser que, tel qu’interprété par la jurispru-dence et la doctrine allemandes, l’article 34 d’EBGBn’excluait pas l’application des lois de police d’un autreEtat, ni, à tout le moins, la prise en compte de leurs dis-positions à titre de question de fait, lorsque les disposi-tions du droit applicable à la relation contractuelleétaient imprécises ou devaient être complétées(« ausfüllungsbedürftige Rechtsnormen »).A cet égard, contrairement à son avocat général, qui pré-conisait un renvoi au droit national applicable aux ques-tions de la validité et de l’existence du contrat pour inter-préter la notion de la « conclusion du contrat », la Cour apréféré de donner de cette notion une interprétationautonome. Elle a considéré que, en principe, un consen-tement des parties, postérieur au 16 décembre 2009, àpoursuivre l’exécution d’un contrat conclu avant cettedate ne saurait suffire pour rendre le Règlement Rome Iapplicable audit contrat. Cependant, la Cour a admisqu’une modification conventionnelle du contrat quiserait d’une ampleur telle qu’elle se traduirait non paspar une simple actualisation ou adaptation dudit contrat,mais par la création d’un nouveau rapport juridiqueentre les parties, de sorte que le contrat initial devraitêtre considéré comme ayant été remplacé par un nou-veau contrat, doit être considérée comme une« conclusion du contrat » au sens de l’article 28 du Règle-ment Rome I.

En second lieu, la juridiction de renvoi s’interrogeait surla possibilité d’appliquer les lois helléniques en cause entant que des lois de police étrangères. Elle s’est heurtée,à cet égard, à la lettre de l’article 9, 3., du RèglementRome I qui soumet le recours aux lois de police étrangè-res à des conditions strictes. Il dispose, en effet, que lejuge du for peut donner effet seulement aux lois de policedu pays dans lequel les obligations découlant du contratdoivent être ou ont été exécutées et dans la mesure oùlesdites lois de police rendent l’exécution du contrat illé-gale. Or, en l’espèce, les obligations découlant du contratn’étaient pas exécutées en Grèce, ce qui excluait l’appli-cation directe des lois helléniques au contrat litigieux. Lajuridiction de renvoi cherchait néanmoins à savoir sil’article 9, 3., du Règlement Rome I pouvait être inter-prété de la même manière que l’article 34 d’EBGB, oubien, au contraire, s’il excluait également que les lois depolice autres que celles visées dans cette dispositionpuissent être prises en compte, directement ou indirec-tement, par le juge du for en vertu du droit nationalapplicable au contrat. A cet égard, la juridiction de renvois’est référée notamment au principe de coopérationloyale consacré à l’article 4, 3., TFUE et a demandé à laCour si ce principe revêtait une signification juridiquepour la question de l’applicabilité des lois de policeétrangères.En réponse à ces interrogations, la Cour a décidé que del’article 9 du Règlement Rome I exclut l’application, entant que règles juridiques, des lois de police autres quecelles de l’Etat du for, visées en son paragraphe 1., et cel-les de l’Etat de l’exécution des obligations découlant ducontrat, visées en son paragraphe 3. Cependant, selon laCour, cette disposition ne s’oppose pas à ce que des loisde polices autres que celles qu’elle vise soient prises encompte en tant qu’un élément de fait, dans la mesure oùune règle matérielle du droit applicable au contrat envertu du règlement le permet. La nuance apportée par laCour devient plus claire à la lecture des conclusions del’avocat général qui a avancé plusieurs arguments contreune interprétation indûment restrictive de l’article 9, 3.,du Règlement Rome I. S’agissant, enfin, du principe decoopération loyale, selon la Cour, il n’affecte pas soninterprétation de la disposition en cause. En effet, ceprincipe n’autorise pas un Etat membre à contourner lesobligations qui lui sont imposées par le droit de l’Unionet n’est dès lors pas de nature à permettre à une juridic-tion nationale de faire abstraction du caractère exhaustifde l’énumération des lois de police auxquelles il peut êtredonné effet conformément à l’article 9 du RèglementRome I.


